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Lettre datée du 25 septembre 1996, adressée au Secrétaire général par
l’Observateur permanent de la Palestine auprès de l’Organisation des

Nations Unies

Suite à la lettre que je vous ai adressée le 24 septembre 1996
(A/51/400-S/1996/779), je tiens à vous informer que l’armée d’occupation
israélienne, le 25 septembre 1996, a tué un civil palestinien et en a blessé
environ 160 autres.

De nombreux Palestiniens dans l’ensemble du territoire palestinien occupé,
y compris Jérusalem, participaient à des manifestations pour protester contre
l’ouverture illégale et provocatrice du tunnel sous le mur ouest de la mosquée
Al-Aqsa. Les troupes israéliennes ont immédiatement eu recours à la violence,
notamment en tirant sur les manifestants. Par ailleurs, plusieurs déclarations
récentes de responsables israéliens ont indiqué qu’Israël avait l’intention de
continuer à faire fi de la légalité internationale et de ses obligations en tant
que puissance occupante.

Les événements d’aujourd’hui rendent la question encore plus urgente et je
suis certain que le Conseil de sécurité prendra les mesures nécessaires à cet
égard.

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre comme document de l’Assemblée générale, au titre des points 33,
35 et 85 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.

L’Observateur permanent de la Palestine
auprès de l’Organisation des Nations Unies

(Signé ) Nasser AL-KIDWA
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